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Tempête Xynthia : premier bilan chiffré des mutuelles du GEMA  
 

 

 

 
Syndicat professionnel, le GEMA représente les groupes et mutuelles suivants qui assurent collectivement plus d’une voiture de particuliers sur 
deux et deux habitations de particuliers sur trois : 
 
groupe AGPM Assurances, Altima Assurances, AMDM, AMF Mutuelle, Ethias AAM Droit commun, GCE Assurances IARD, groupe GMF, groupe 
IMA, groupe Maaf, groupe Macif, groupe MAE, groupe Maif, MAPA-Mutuelle d’assurance, groupe Matmut, MFA, MISPM, Monceau Assurances, 
Natixis Assurances, Smacl Assurances, le Sou médical, Usu. 
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Les 27 et 28 février dernier, la tempête Xynthia a balayé une grande partie de la France causant de lourds 
dégâts humains et matériels et provoquant d’importantes inondations en Vendée et en Charente-Maritime 
notamment. Très mobilisées sur le terrain, les mutuelles d’assurance du GEMA avaient unanimement et 
immédiatement pris des mesures exceptionnelles pour simplifier les démarches administratives et accélérer 
les procédures d’indemnisation de leurs sociétaires sinistrés.  

Le bilan global  

Au 12 mars 2010, les mutuelles du GEMA ont reçu :  
123 253 déclarations de sinistres pour un montant estimatif global de 296 690 856 euros. 

Dans les tableaux ci-après, figure la distinction entre les sinistres relevant de la garantie tempête et ceux 
relevant de la garantie catastrophe naturelle. Deux constats :  

- la plupart des sinistres (93,3%) ont été pris en charge dans le cadre de la garantie tempête.  
- les sinistres relevant du régime « cat nat » sont proportionnellement beaucoup plus coûteux : ils 

représentent 57,4% du coût estimatif global pour 6,7% du nombre de déclarations. 

 

Nombre de déclarations 

 

Total Tempête Cat. Nat. 

Habitation particuliers 107 394 102 068       (95%) 5 326   (5%) 

Auto particuliers 12 249 9 739 (79,5%) 2 510 (20,5%) 

Professionnels - Collectivités 3 610   3 174  (87,9%) 436 (12,1%) 

TOTAL  123 253 114 981 8 272 

 

 

Coût estimatif en euros 

 

Total Tempête Cat. Nat. 

Habitations particuliers 241 541 408 102 060 705 (42,3%) 139 480 703 (57,7%) 

Auto particuliers 23 521 952 12 602 545 (53,6%) 10 919 407 (46,4%) 

Professionnels - Collectivités 31 627 496 11 614 753 (36,7%) 20 012 743 (63,3%) 

TOTAL  296 690 856 126 278 003   170 412 853   
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Le bilan par département  

Retrouvez, dans les documents ci-joints, le bilan par type de dommages pour les départements : Ardennes, 

Aube, Charentes-Maritimes, Cher, Indre, Indre et Loire, Loir et Cher, Loire-Atlantique, Loiret, Maine et Loire, 

Marne, Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Puy-de-Dôme, Pyrénées-Atlantiques, Hautes-Pyrénées, Haut-

Rhin, Seine et Marne, Deux-Sèvres, Vendée, Vienne, Vosges et Yonne. 

 

Rappel : simplification des démarches 

- les déclarations de sinistres peuvent être faites par tout moyen : téléphone, lettre simple, visite... 
- les déclarations hors délais légaux (5 jours) sont prises en compte et ce jusqu’au 31 mars. 
- aucune attestation de vitesse du vent n’est demandée aux sociétaires : les mutuelles se chargent d’obtenir 
les documents nécessaires directement auprès de Météo France. 
- des avances sur indemnisation ont déjà été versées dans les cas les plus douloureux.  

Toutes les mutuelles du GEMA restent mobilisées à la disposition des sinistrés.  
Les coordinateurs départementaux désignés par l’ensemble des mutuelles du GEMA travaillent sur place 
avec les cellules de crise des préfectures, en coordination avec le médiateur national nommé par le 
Gouvernement, Monsieur Yann Boaretto. 

Pour tout complément d’information, www.gema.fr 
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